
 
Assemblée générale du 20 février 2019 

 

Assemblée générale 

 

 

 Association VisàVi  

  

 

Informations générales 

Date, heure et lieu de la séance 
Mercredi 20 février 2019, 20h10 – 21h50, Complexe scolaire (restaurant), 
Villars-le-Terroir 

 (voir les diverses planches annexées à ce procès-verbal, en lien avec les divers points ci-dessous) 

 

Le comité  
 
Membres présents : François Barbezat, Joëlle Cornuz, Armando Gonteri, Fabrice Mascello, Thierry 
Pittet, Clotilde Sirodot  
Membre excusé : Philippe Zufferey 
Invitées :  Hortance Hoareau et Sylvie Glauser 
 

1. Accueil et contrôle des présences 
 
Les membres de l’Associations signent la liste des présences et peuvent directement régler leurs 
cotisations 2019.  
 

2. Salutations et rappel des buts de l’association  
 
Joëlle souhaite la bienvenue aux membres présents. François et Clotilde présentent les buts et le 
fonctionnement de l’association. 
 

3. Approbation du PV de l’AG du 6 février 2018  
 
Le PV est adopté à l’unanimité des membres présents.  
 

4 Rapport d’activité 2018 
  
Joëlle explique le fonctionnement des analyses des projets, avec trois niveaux (informer, soutenir, 
organiser) ainsi que les moyens de communication. Merci à Gilles Wehrlen pour la mise à disposition du 
papier.  
Thierry explique le système de distribution des flyers, selon les secteurs identifiés. Les aides sont les 
bienvenues. 
Passage en revue par les membres du comité, avec un bref commentaire, des différents événements 
organisés durant l’année 2018.  
 

5 Comptes 2018  
 
Présentation de la situation comptable par Hortance. Lecture du rapport de la vérificatrice, Angela 
Meylan. Les comptes 2018 se bouclent avec un bénéfice de 1'515.40 fr. et sont adoptés à 
l’unanimité des membres présents. 
 

6 Projet d’événements 2019  
 
Les membres commentent les événements prévus durant l’année 2019, notamment le projet 
cinématographie Roadmovie qui se déroulera le jeudi 10 octobre 2019 (un envoi spécifique sera 
organisé pour la mise en œuvre de l’organisation). Armando commente le budget de l’événement où un 
déficit final est budgété à 1'380.-- fr.  
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Jacques Straessle évoque le projet de bar à la déchetterie, qui serait un point de rassemblement pour 
les villageois. La réflexion pourrait porter sur la récupération / réparation des objets destinés au rebus, 
mais également un lieu d’échange. Projet à creuser ; Jacques est à disposition pour lancer le projet, si 
d’autres membres sont motivés. Le syndic, Eric Glauser, salue l’idée, mais rend attentif au fait que la 
place est limitée et que les samedis sont pris d’assaut par les habitants. La question de l’ouverture d’un 
éventuel bar devra faire l’objet d’une discussion préalable avec la Commune.  
 
Jacques Straessle a également l’idée de faire un livre sur le village, en collaboration avec Roger Pittet, 
constitué essentiellement de vieilles photographies. Il invite les personnes intéressées à lui fournir des 
photos.  
 

7 Projet de budget 2019 
 
Armando commente le projet de budget qui prévoit un déficit de 1'500.-- fr. (y.c. le projet Roadmovie). Le 
budget 2019 est adopté à l’unanimité des membres présents.  
 

8. Elections (comité / présidence / vérificateurs de comptes) 
 
Thierry et Philippe étant annoncés comme démissionnaires pour des raisons professionnelles, ils sont 
remplacés par Hortance Hoareau et Sylvie Glauser ; Joëlle Cornuz se représente en tant que 
présidente. Le nouveau comité est acclamé par l’Assemblée.  
 
Les vérificateurs pour 2019 sont Gilles Wehrlen et Florin Zehnder ; Ralph Bielser sera suppléant. 
Validation tacite de la part de l’Assemblée.  
 
 

9. Divers 
 
Florin Zehnder souhaite avoir accès à un agenda avec les dates des événements à venir (par exemple 
dans la vitrine à la déchetterie) et propose également que les Fenêtres de l’Avent soient remplacées par 
une soirée St-Nicolas. D’autres membres ne sont pas favorables à un abandon complet, mais peut-être 
une réduction du nombre de dates, qui dépendent directement de la motivation des habitants à 
s’annoncer. 
 

 La parole n’étant plus demandée, la séance est levée à 21h50. 

 
 
Annexe : présentation Powerpoint de l’AG 


